
Compétence

Qualité

Performance

Travail en équipe

Savoir-faire

CQP Certificat de qualification professionnelle

Ouvrier spécialisé
en productions légumières 

La reconnaissance d’un métier>



Une qualification  reconnue

Le Certificat de qualification professionnelle 
(CQP) Ouvrier spécialisé en productions légumières  
a été conçu par et pour les professionnels de 
la production de légumes.

Cette qualification répond à un triple enjeux :

• développer les compétences des ouvriers 
de production permanents qui sont à la char-
nière entre les ouvriers exécutants - souvent 
saisonniers - et les chefs d’équipe (mise en 
place et entretien de la culture, suivi des 
plantes, récolte, conditionnement…),

• reconnaître les compétences de ces salariés 
dans le cadre d’une certification positionnée 
dans la classification des emplois des conven-
tions collectives,

• augmenter la performance des entreprises 
légumières en s’appuyant sur des salariés  
qualifiés et partie prenante de l’entreprise.

Le CQP Ouvrier spécialisé en 
productions légumières s’adresse :

• aux salariés dans le cadre du plan de formation, 
du Congé individuel de formation (CIF), de la 
période de professionnalisation et du Droit  
individuel à la formation (DIF),

• aux jeunes et aux adultes dans le cadre 
du contrat de professionnalisation,

• aux demandeurs d’emploi.
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 1 Conduite et utilisation du tracteur et des outils attelés

 2 Conduite de chariots automoteurs (CACES)

 3 Application de produits

 4 Récolte manuelle

 5 Plantation des endives

 6 Tri et conditionnement

 7 Livraison

Trois modules de certification communs

Six modules de  certification

* Chaque candidat au CQP Ouvrier spécialisé en productions légumières doit choisir trois modules 
optionnels parmis les sept proposés

Trois modules de certification optionnels*

1
Mise en place de la culture* 
• légumes de plein champ : nettoyage, installation du paillage, couverture 
- découverture, installation - désinstallation du système d’irrigation 
• légumes hors-sol : nettoyage, désinfection, mise en place du système 
de culture, plantation, attachage

2

Entretien et surveillance de la culture*
• légumes de plein champ : désherbage manuel et/ou thermique, 
surveillance de la culture, surveillance du système d’irrigation, aération 
(sous abris froids)
• légumes hors-sol : taille, ébourgeonnage, palissage, effeuillage, 
surveillance de la culture, surveillance du système d’irrigation, aération 

3
Travail en équipe 
Accueil et intégration des nouveaux au sein de l’équipe, impulsion et 
maintien du rythme de travail, capacité à mettre en œuvre une démarche 
d’accompagnement technique (expliquer le travail, montrer, faire faire, 
vérifi er, ajuster)…
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* Les modules 1 et 2 permettent aux candidats de choisir entre deux modes de production : plein 
champ ou hors-sol.



Fonds national d’Assurance 
Formation des Salariés
des Exploitations et  
entreprises Agricoles

A qui s’adresse le CQP ?
• Aux salariés.
• Aux jeunes âgés de 16 à 25 ans.
• Aux demandeurs d’emploi.

Comment l’obtenir ?

Le CQP Ouvrier spécialisé en productions légumières est délivré par un 
jury de professionnels selon trois modalités :
• au terme d’un parcours de formation sanctionné par des épreuves 
d’évaluation,

• par le biais de la Validation des acquis de l’expérience (VAE) pour 
les candidats pouvant justifier de trois années d’activité en rapport 
avec le CQP, 
• en combinant VAE et parcours de formation.

Quelles sont les modalités de financement ?

Le CQP Ouvrier spécialisé en productions légumières peut être financé dans 
le cadre des différents dispositifs gérés par le FAFSEA : plan de formation, 
Congé individuel de formation (CIF), période de professionnalisation, 
Droit individuel à la formation (DIF), contrat de professionnalisation.

Pour en savoir +

• Fédération nationale des producteurs de légumes (FNPL)
60, rue du Faubourg Poissonnière - 75010 Paris
Tél. : 01 49 49 15 35 - Fax : 01 49 49 15 39 - www.fnplegumes.org 
• Contactez votre délégation régionale du FAFSEA dont les coor-
données sont disponibles au 01 70 38 38 38 ou sur le site Internet 
www.fafsea.com, espace Contacts régionaux.

CQP mode d’emploi
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Nom : ...................................................... 

Prénom : ............................................. 

Né(e) le : ......................................................................  à : ...........................................................................................

Adresse : ............................................. 

......................................................................... 

....................................................................................................  Code postal : ...........................................................

Ville : ..................................................................................  Téléphone : ................................................................

Statut r Salarié r Demandeur d’emploi

 r Autre, précisez  .............................................................................................................

Pour les salariés en activité, nom et adresse de l’entreprise :

......................................................................... 

......................................................................... 

Niveau de formation

r Niveau I BAC +5
r Niveau II BAC +3
r Niveau III BAC +2
r Niveau IV BAC
r Niveau V   BPA, BEPA, BEP, CAPA, CAP
r Niveau VI  Fin de scolarité obligatoire

Diplôme obtenu le plus élevé : ...........................................................................................................

......................................................................... 

Certifi cation professionnelle obtenue (CQP,RPP) : ...................................................

......................................................................... 

Expérience
Si vous avez trois années d’activité salariée, non salariée ou bénévole 
en rapport avec le CQP, vous pouvez bénéfi cier de la Validation des 
acquis de l’expérience* (VAE).
Souhaitez-vous recevoir un dossier de VAE ?
r OUI      r NON     

Date et signature

* La Validation des acquis de l’expérience (VAE) permet d’obtenir tout ou partie 
du CQP Ouvrier spécialisé en productions légumières à partir d’un dossier rempli par 
le candidat et suite à un entretien avec un jury de validation composé de profes-
sionnels (employeurs et salariés). 

Bulletin de candidature CQP Ouvrier spécialisé en 
productions légumières



Bulletin de candidature

CQP 
Ouvrier spécialisé en 

productions légumières

 

Remplissez le verso de ce bulletin 

de candidature et renvoyez-le par 

courrier à la Commission paritaire 

nationale de l’emploi (CPNE) 

en Agriculture à l’adresse suivante :

CPNE en Agriculture

11, rue de la Baume

75008 Paris

mail : cpne@fnsea.fr


